
Service BATIMENTS–LOGISTIQUE–ESPACES PUBLICS 

DEMANDE DE PERMISSION DE VOIRIE 
ET/OU D’ACCORD TECHNIQUE 

POUR TRAVAUX SUR LE DOMAINE PUBLIC 

Imprimé à adresser au moins 1 mois calendaire avant le commencement des 
travaux pour les travaux programmables et 15 jours calendaires pour les travaux 
non programmables à : 

VILLE DE MONTBELIARD 
Hôtel de Ville 
BP 95287 
25205 MONTBELIARD cedex 

Adresse des travaux : 

Numéro de la DT et/ou DICT : 



Port : Fax : 

Demandeur : 
Nom ou raison sociale : 
Représenté par : 
Adresse :  
Tél. : 
Courriel :  

Si le bénéficiaire (propriétaire de l’ouvrage) est autre que le demandeur : 
Nom ou raison sociale : 
Représenté par : 
Adresse :  
Tél. :              Port :                    Fax : 
Courriel : 

Objet de la demande : 
Établissement de réseau
Établissement de branchement, précisez :

Occupation au sol :  m². Précisez si échafaudage, matériaux etc. :

Création d’un accès au domaine public
Création de trottoirs ou aménagement de sécurité
Création de saillies. Précisez : 
Alignement pour construction / modification etc.
Autre, précisez : 

Localisation des travaux :
Adresse : 
Section n°  
RD n° 
Voie communale 
Piste cyclable (rue voisine)  

Nature des travaux : 
Ouvrage souterrain, précisez : 
Autre, précisez : 

Port : Fax : 

Entreprise mandatée :  
Nom :  
Représenté par :  
Adresse : 
Tél. :  
Courriel : 



Modalités d’exploitation du chantier : 
Coupure de circulation
Circulation alternée, précisez :
Autre, précisez : 
Mise en place de déviation, joindre plan

Si les travaux envisagés nécessitent une déviation hors agglomération un arrêté pris par le 
Président du Département est nécessaire. 

Renseignements et observations complémentaires : 

Documents à fournir : 

Plan de situation au 1/1000
Plan du projet au 1/200
Emprise du chantier et photos sur site si possible
Plan de déviation
Signalisation des ouvrages
La présente demande

À, le

Signature : 

La Ville de Montbéliard met en œuvre un traitement destiné à gérer les demandes de permission de voirie ou d’accord technique pour 
travaux sur le domaine public. Les informations recueillies sont nécessaires à ce traitement et à l’exécution des missions d’intérêt public 
associées. 
Les données collectées sont conservées pendant toute la demande inhérente au traitement, et dans la limite d’un an après la signature 
du constat de fin de garantie, dans l’ensemble des structures municipales concernées et ne sont accessibles qu’aux personnels de 
direction de ces structures et aux agents de la collectivité dans la limite de leurs attributions respectives.
Pour obtenir des informations relatives à ce traitement et pour exercer vos droits d’accès, d’opposition, de rectification, d’effacement et 
de limitation, adressez-vous à notre délégué à la protection des données (DPO) en écrivant à dpo@montbeliard.com ou Chatel devant, 
BP 95 287, 25 205 Montbéliard cedex, vous pourrez retrouver ces informations sur la page suivante https://www.montbeliard.fr/ma-
mairie/protection-des-donnees-personnelles.html 
Si vous estimez, après nous avoir contactés, que vos droits « Informatique et Libertés » ne sont pas respectés, vous pouvez adresser 
une réclamation à la CNIL

Date des travaux :
Intervention envisagée du au soit :  jours. 



SUIVI DE LA DEMANDE 

Permission de voirie
Cette demande fera l’objet d’un arrêté d’occupation du domaine public avec prescriptions techniques
qui sera remis au bénéficiaire

Accord technique

Les travaux devront être réalisés conformément aux prescriptions du règlement de voirie en vigueur et 
des prescriptions particulières ci-dessous :  

Prescriptions particulières : 

Avis : 

Favorable Défavorable

Demandeur :  

Date : 
Signature : 

Ville de Montbéliard : 
Nom et signature du représentant Nom et signature du représentant 

État des lieux : 

Pas d’état des lieux demandés avant travaux
La zone de chantier et les abords sont considérés en bon état. Si le maître d’ouvrage ou l’entreprise
remarque des désordres, ils devront être constatés par photos qui seront envoyées à l’adresse
domainepublic@montbeliard.com avant les travaux.

État des lieux à faire avant travaux
Rendez-vous à demander à domainepublic@montbeliard.com
L’état des lieux fera l’objet d’un document annexé à la présente demande

Demandeur :  

Constat d’achèvement : 

Le

Ville de Montbéliard : 
Nom et signature du représentant Nom et signature du représentant 

Réserves : 

Constat de fin de garantie (un an après la réception des travaux) : 

Demandeur :  Ville de Montbéliard : 
Nom et signature du représentant Nom et signature du représentant 

mailto:domainepublic@montbeliard.com
mailto:domainepublic@montbeliard.com

